02/L0162 U10 N-Desplaçaments d’artistes 2012

RÈGLEMENT EN VIGUEUR POUR L’OCTROI DE SUBVENTIONS À DES ARTISTES CATALANS ET BALÉARES POUR DES DÉPLACEMENTS À L’ÉTRANGER 

1. OBJET

1.1 L’objet de cet appel à candidature est de régir l’octroi de subventions de l’Institut Ramon Llull afin de favoriser et d’impulser la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares réalisée pendant l’année de l’appel à candidature pour la réalisation de représentations des disciplines suivantes et selon l’objet spécifique établi dans l’annexe correspondant :

· Annexe 1 - Musique
· Annexe 2 - Théâtre
· Annexe 3 - Cirque
· Annexe 4 - Danse
· Annexe 5 - Arts visuels
Les frais faisant l’objet de subvention sont uniquement et exclusivement ceux découlant du concept strict de déplacement et de transport du matériel.

À titre exceptionnel, s’il s’avère nécessaire de passer la nuit sur place pendant la durée d’un déplacement terrestre, et à condition que le trajet soit d’au moins 800 km, les frais correspondant à l’hébergement de la première nuit (depuis le lieu d’origine jusqu’au lieu de la première représentation) et de la dernière nuit (depuis le lieu de la dernière représentation jusqu’au lieu d’origine) sans activité artistique pourra faire l’objet d’une subvention maximale de 120 euros pour une chambre pour deux personnes, et de 80 euros pour une chambre individuelle. 

La nuitée que les artistes résidents des Îles Baléares devraient passer à cause de leur arrivée en bateau dans une localité autre que celle où aura lieu la représentation, pourra également faire l’objet d’une subvention.
1.2 Activités non subventionnables dans le cadre du présent appel à candidatures :
· Les activités ne figurant pas dans le cadre d’un circuit professionnel. 

· Les ateliers et résidences.

· La présence et la participation à des congrès, des journées, des conférences, des séminaires, des événements de type académique, des événements organisés dans le domaine de l’enseignement ou bien dans le cadre de cours ou d’ateliers de formation. 

· La participation à des défilés à l’occasion de la célébration du Carnaval et/ou de la nuit de l’Épiphanie.
· Les activités assimilées à la culture populaire et traditionnelle.
· Les cachets, repas, hébergement, visas, tickets de carburant, emballages, parkings et autres frais de type complémentaire. 
· En aucun cas les titres de transport en première classe ne seront subventionnés.
2. DESTINATAIRES/TRICES
Peuvent opter à ces subventions :

· Toutes les personnes résidant en Catalogne ou aux Îles Baléares, ou celles résidant hors de Catalogne et des Îles Baléares mais conservant des rapports civils catalans ou baléares. 
· Les entreprises, associations et autres personnes juridiques légalement constituées et domiciliées en Catalogne ou aux Îles Baléares. 
· Groupes d’artistes sans personnalité juridique pour des projets menés en commun, à condition que leurs membres remplissent les conditions définies dans le présent règlement.
Les organismes publics ne peuvent pas opter à ces subventions. 

3. CANDIDATURES
Une candidature doit être présentée pour chaque activité réalisée pendant l’année de l’appel à candidature, en remplissant le formulaire fourni par l’Institut Ramon Llull. Les tournées sont également considérées comme une activité.

Un maximum de 4 candidatures peut être présenté par artiste et année. 
Quand l’objet de l’activité est la présentation d’un projet, spectacle ou concert produit par un groupe d’artistes (groupes composés de plus d’un membre), une seule candidature doit être présentée pour l’ensemble des membres. Ce point n’inclut pas les artistes que le festival ou l’organisme engage séparément.

Les candidatures doivent être présentées conformément au formulaire normalisé, par le biais de moyens télématiques au siège électronique de l’Institut Ramon Llull (https://oficinavirtual.llull.cat/ov), en employant les systèmes de signature électronique correspondants, ou auprès du Registre du siège de Barcelone (rue Diputació, 279, baixos, 08007 Barcelone) et auprès du Registre du siège de Palma (rue Protectora, 10, local 11, 07012 Palma) ou auprès de n’importe quel registre et bureau figurant à l’article 38.4 de la Loi 30/1992, du 26 novembre, sur le régime juridique des administrations publiques et de la procédure administrative commune. En cas de présentation de la candidature en format papier, le formulaire normalisé est disponible au Registre de l’Institut Ramon Llull et sur Internet, sur le site http://www.llull.cat et doit être adressé au/à la directeur/trice de l’Institut Ramon Llull.
Si la candidature est envoyée par courrier postal, elle devra être présentée dans une enveloppe ouverte afin d’être datée et cachetée par le personnel du bureau de poste et être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si la candidature ne remplit pas les conditions requises, l’intéressé sera contacté afin de lui permettre d’apporter, dans les 10 jours non reconductibles, les documents nécessaires ou toute information manquante, en lui indiquant que sa candidature sera écartée et directement archivée dans le cas contraire.
Aucune pièce ou candidature présentée par e-mail ne sera acceptée.
4. MONTANTS SUBVENTIONNABLES
Pour cette subvention, seuls les frais définis comme des frais subventionnables au volet premier « Objet » de ce règlement sont pris en considération.
Le montant minimum subventionnable pour chaque activité est de quatre cents cinquante euros (450 €). Dans le cas de candidatures où le déplacement est effectué par des moyens terrestres et le kilométrage est pris en considération, le montant minimum subventionnable est de deux cents cinquante euros (250 €).
Le montant maximum annuel octroyé par artiste est de quatorze mille euros (14 000 €).

Le montant maximum octroyé par candidature est de dix mille euros (10 000 €).

5. DOCUMENTATION À JOINDRE AVEC LE FORMULAIRE
La documentation jointe au dossier doit être présentée non reliée.
Le formulaire de candidature doit être présenté avec la documentation suivante :

5.1. Documentation administrative :

a) Si le candidat est une personne physique :

·  copie conforme du document national d’identité (DNI). 

b) Si le candidat est une personne morale :

· La copie conforme du code d’identification fiscale (CIF).
· Copie conforme du document national d’identité (DNI) du représentant légal (le signataire de la candidature)
c) Si le candidat est un professionnel indépendant à son compte :

· La copie conforme du document national d’identité (DNI). 
· La copie de l’attestation d’inscription au registre de la taxe professionnelle (IAE) pour l’exercice en cours ou du dernier justificatif du paiement de cette dernière, accompagné de la déclaration certifiant être toujours assujetti à cette taxe. 
La présentation de la documentation indiquée aux sous-volets a), b) i c) n’est pas nécessaire si l’Institut Ramon Llull est autorisé à le consulter par voie télématique. Cette autorisation doit être indiquée dans le formulaire normalisé de la candidature.

d) Si la candidature est présentée au nom d’un groupe ou d’une formation sans personnalité morale, toute l’information utile doit être fournie afin d’attester que tous les membres remplissent les conditions exigées par le présent règlement. Le signataire de la demande doit apporter la preuve de ses facultés de représentation des membres du groupe à travers un document notarié faisant état de sa nomination en tant que représentant et fondé de pouvoir du groupe pour demander, gérer et, le cas échéant, percevoir la subvention correspondante. 

Le signataire de la candidature doit également fournir la copie conforme du document national d’identité (DNI). La présentation du document national d’identité (DNI) n’est pas nécessaire si l’Institut Ramon Llull est autorisé à le consulter par voie télématique. Cette autorisation doit être indiquée dans le formulaire normalisé de la candidature.
La présentation des documents indiqués aux points a) et b) n’est pas nécessaire si le candidat les a déjà présentés à l’Institut Ramon Llull depuis moins de cinq ans et si aucune modification n’a eu lieu depuis cette date. À ce titre, la date à laquelle les pièces ont été présentées et le dossier auquel elles font référence doivent être clairement indiqués. Si, pour toute cause indépendante à l’Institut Ramon Llull, les documents ne peuvent pas être obtenus, ce dernier demandera au candidat de les présenter à nouveau dans un délai de dix jours ouvrables.
L’Institut Ramon Llull doit vérifier d’office les données et le respect des exigences suivantes : 

· Pour les sociétés commerciales, une copie conforme des statuts de constitution et/ou de modification déposés au Registre du Commerce et des Sociétés si cette condition est exigée par la législation s’appliquant à ces dernières. 

· Pour les autres personnes morales (fondations, associations, etc.), la copie conforme des statuts ou du document de constitution, de modification ou acte de création indiquant les normes qui en régissent l’activité, déposée le cas échéant auprès du registre officiel correspondant.
· Preuve de la représentation au nom duquel œuvre la personne physique signant la candidature, dûment inscrite au registre correspondant, le cas échéant. 
e) Le candidat doit prouver, par le biais des certificats pertinents demandés par la personne intéressée, qu’il est à jour dans ses obligations fiscales auprès du Gouvernement de la Generalitat de Catalogne, de la Communauté Autonome des Îles Baléares, ainsi que dans le paiement de ses cotisations à la Sécurité Sociale. 

Le candidat peut ne pas fournir ces certificats s’il autorise l’Institut Ramon Llull à effectuer la consultation télématique. Cette autorisation doit figurer dans le formulaire normalisé de la candidature. 

f) Feuille de virement bancaire, uniquement si des changements se sont produits depuis la dernière présentation. 

g) Le formulaire de candidature doit inclure les déclarations responsables indiquant si d’autres subventions publiques ou privées ont été demandées ou obtenues pour les mêmes projets, et détailler les montants demandés et octroyés et que le candidat n’est frappé par aucune des interdictions d’être subventionné.

5.2. Documentation portant sur le groupe ou l’artiste et sur le projet : 

a) Documentation présentant la carrière du groupe ou de l’artiste.
b) Budget prévisionnel détaillé sur le modèle du formulaire mis à disposition par l’Institut (Annexe I – Budget prévisionnel) disponible sur le site web de l’Institut Ramon Llull (www.llull.cat) des frais de déplacement et/ou de transport de matériel, le cas échéant, accompagné d’un plan de financement, avec le détail des frais prévus, des recettes et des sources de financement, ainsi que le montant requis de la subvention.  

c) Mémoire explicatif des activités, avec l’indication des lieux de représentation et le calendrier correspondant (Annexe II – Mémoire) disponible sur le site web de l’Institut Ramon Llull (www.llull.cat).
d) Contrat du candidat signé avec le festival ou l’organisme au sein duquel a lieu l’activité. Le contrat doit indiquer clairement le montant économique assumé par le festival, l’organisme culturel, le lieu et la ou les dates, le nombre de représentations / la durée de l’activité et le cachet / les honoraires, et ce contrat doit spécifier que les frais de déplacement ne sont pas couverts.  

Uniquement si le contrat n’est pas signé par les deux parties, la lettre d’invitation du représentant du festival, de l’organisme culturel, etc. au sein duquel doit avoir lieu l’activité, selon le modèle du formulaire mis à disposition par l’Institut Ramon Llull (Annexe V- LETTRE D’INVITATION) disponible sur le site web de l’Institut (www.llull.cat).
En ce qui concerne les arts visuels, la présentation du contrat ne sera pas nécessaire ; dans ce cas, la lettre d’invitation indiquant clairement le lieu et la ou les dates, le nombre de représentations / la durée de l’activité, et que les frais de déplacement ne sont pas couverts, sera suffisante.
L’Institut Ramon Llull peut demander toute la documentation complémentaire qu’il considère nécessaire pour donner suite à la candidature de subvention.

6. DATE LIMITE DE PRÉSENTATION
La présentation des candidatures peut avoir lieu toute l’année de l’appel à candidature jusqu’au 30 septembre 2012, date limite de présentation des candidatures. 

Les candidatures doivent être obligatoirement présentées au moins 3 mois avant le début de l’activité. Il est compris par début de l’activité la date de la première activité figurant sur le contrat ou sur la lettre d’invitation. Pour les arts visuels, la date du début de l’activité doit figurer sur la lettre d’invitation, la présentation du contrat n’étant pas nécessaire. 

Le délai de trois mois n’est pas applicable aux candidatures de subventions pour des activités réalisées aux mois de janvier, février et mars 2012, toutefois elles devront être présentées dans tous les cas avant la réalisation de l’activité. 

7. PROCÉDURE D’OCTROI ET DE TRAITEMENT
La procédure d’octroi se fera sous le régime de l’appel à candidatures. 
Le/La directeur/trice de l’Institut Ramon Llull nomme une commission d’évaluation pour analyser et évaluer les candidatures présentées. Cette commission peut être consultée sur le résultat final de l’activité réalisée et sur l’adéquation de cette dernière au projet présenté.  

La proposition de résolution de la commission doit être motivée sur la base de l’application des critères d’évaluation.

8. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les principaux critères pris en compte pour l’octroi des subventions sont indiqués dans le règlement spécifique de chacune des disciplines. 
9. RÉSOLUTION ET NOTIFICATION
Le/La directeur/trice de l’Institut rendra sa décision d’octroi des subventions en tenant compte des principaux critères du règlement spécifique de chaque discipline. Cette décision sera notifiée aux intéressés dans un délai maximum de trois mois à partir de la date de présentation de leur candidature. Cette notification doit indiquer clairement qu’elle ne met pas un terme à la procédure administrative et qu’elle peut faire l’objet d’un recours auprès du Conseil de Direction dans un délai d’un mois à partir du lendemain de sa réception. 

La notification sera effectuée à travers sa publication au siège électronique de l’Institut Ramon Llull (https://oficinavirtual.llull.cat/ov) et sur les panneaux de publication de son siège de Barcelone (rue Diputació, 279, baixos, 08007 Barcelone) et du siège de Palma (rue Protectora, 10, local 11, 07012 Palma), sans préjudice de l’emploi supplémentaire d’autres moyens électroniques. Cette publication remplace la notification individuelle et possède les mêmes effets, conformément à l’article 59.6.b) de la Loi 30/1992, du 26 novembre, sur le régime juridique des administrations publiques et de la procédure administrative commune. 
Cette notification doit indiquer clairement qu’elle ne met pas un terme à la procédure administrative et qu’elle peut faire l’objet d’un recours auprès du Conseil de Direction dans un délai d’un mois à partir du lendemain de sa réception.  

Une fois écoulé le délai de six mois sans réponse et notification de la résolution expresse, les candidats pourront considérer que leurs candidatures ont été déboutées par silence administratif.

10. LOGOTYPE
Le logotype de l’Institut Ramon Llull devra être inclus sur les supports de promotion édités à l’occasion des activités subventionnées, au même titre que les logos des autres administrations publiques pouvant participer au financement des activités. 

Le fait de ne pas inclure le logotype ou de ne pas mentionner le soutien de l’Institut Ramon Llull aux activités subventionnées peut constituer une cause de révocation. Cette obligation n’est pas exigible si l’octroi de la subvention est fait une fois réalisée l’activité, ou si depuis la date de l’octroi jusqu’au moment de réalisation de l’activité le respect de cette obligation est matériellement impossible. Dans tous les cas, et tant que pour les raisons mentionnées cette exigence ne peut pas être respectée, le candidat est obligé de le communiquer à l’Institut Ramon Llull avant la réalisation de l’activité.

11. PUBLICITÉ
L’Institut Ramon Llull publiera l’annonce des subventions octroyées en en indiquant la liste sur les panneaux de publication du siège de Barcelone (rue Diputació 279, baixos, 08007 Barcelone) et de celui de Palma (rue Protectora 10, local 11, 07012 Palma de Mallorca) pendant un mois à partir de la résolution mettant fin à la procédure, et dans le cas des subventions d’un montant supérieur ou égal à 3 000 euros, par publication au Journal Officiel du Gouvernement de la Generalitat de Catalogne et au Bulletin Officiel des Îles Baléares.  

12. JUSTIFICATION
Dans un délai d’un mois à partir du lendemain de la finalisation de la dernière activité subventionnée, les bénéficiaires d’une subvention, tant qu’ils ont reçu la notification de résolution, doivent fournir à l’Institut Ramon Llull la documentation justificative correspondante.  

Documentation justificative : 
a) Les factures originales et leurs photocopies, au nom du bénéficiaire, des frais correspondants au montant financé par la subvention et les justificatifs de paiement au nom du bénéficiaire. Tout justificatif non accompagné de la photocopie correspondante sera refusé. Toute facture au nom de la salle où s’est tenue l’activité ou du festival dans le cadre duquel elle a eu lieu sera refusée. Il en sera de même pour les factures émises au nom du candidat au titre de frais de déplacement et de transport de matériel. 
Cette documentation doit être accompagnée d’une liste organisée des frais (identification du créditeur, montant, date d’émission et date de paiement). Cette liste doit être présentée en suivant le formulaire modèle normalisé (Annexe III - Frais) disponible sur le site web de l’Institut Ramon Llull (www.llull.cat). 

b) Un mémoire d’évaluation ou un certificat attestant que l’activité s’est bien déroulée selon les conditions prévues dans la candidature.
c) Tout le matériel de promotion faisant référence à l’activité et sur lequel apparaît le logotype de l’Institut Ramon Llull.
Si la somme des justificatifs présentés correspond à un montant inférieur à celui concédé au titre de la subvention, l’Institut Ramon Llull procédera au réajustement du montant de la subvention octroyée.  

Les justificatifs de l’activité et la liste détaillée des frais correspondants (Annexe III- Frais) ne peuvent pas être présentés avant la notification de la décision d’octroi de la subvention.
13. CONDITIONS DE PAIEMENT
L’Institut Ramon Llull initiera la procédure de paiement de l’intégralité du montant octroyé après la tenue de l’activité subventionnée et après présentation des justificatifs exigés à la 12e clause du présent règlement.  
14. SOUS-TRAITANCE
Aucune limite maximale de sous-traitance de l’activité subventionnée n’est définie.
15. AUTRES OBLIGATIONS DES BÉNÉFICIAIRES
En plus de l’obligation de justification décrite à la 12e clause du présent règlement, les bénéficiaires des subventions s’engagent sur les points suivants : 
a) Mener l’activité subventionnée conformément au programme présenté. En cas de changements significatifs, ils doivent les communiquer à l’Institut Ramon Llull (Annexe V). Si l’Institut Ramon Llull n’émet aucune objection dans un délai de 15 jours à partir de la date de réception de la notification, la modification du programme sera considérée acceptée.

b) Communiquer à l’Institut Ramon Llull les subventions qu’ils peuvent obtenir à tout moment et pour la même finalité, jusqu’à la date de finalisation de l’activité, ainsi que le montant de ce financement. Si le bénéficiaire obtient un financement supplémentaire, et si cela fait que la somme totale obtenue est supérieure aux coûts prévus par le candidat dans son budget prévisionnel, l’Institut Ramon Llull peut réduire les apports prévus ou octroyés à cette activité.

c) Le bénéficiaire s’engage à collaborer et à fournir toute la documentation pouvant lui être demandée dans l’exercice des fonctions de contrôle d’intervention générale du Gouvernement de la Generalitat de Catalogne et de la Communauté Autonome des Îles Baléares, ainsi que des organismes de contrôle financier, en application de la législation communautaire, et dont les facultés sont les suivantes :
- Le libre accès à la documentation faisant l’objet de la vérification.
- Le libre accès aux établissements et, aux installations et aux salles où peut avoir eu lieu l’activité subventionnée, afin de permettre de vérifier la véracité et la conformité des opérations financées.
- L’obtention d’une copie ou la saisie des factures, de tout document équivalent ou substitutif, et de tout autre document relatif aux opérations pouvant constituer les indices d’une possible obtention, profit ou usage incorrects de la subvention.
- Le libre accès à l’information des comptes bancaires sur lesquels a été versée la subvention ou depuis lesquels ont été effectués les retraits de fonds.
16. RÉVOCATION
L’Institut Ramon Llull peut procéder à la révocation de la subvention dans les cas de figure suivants :
a) Manquement du bénéficiaire à l’obligation de justification ou aux autres obligations prévues dans les clauses du présent règlement.
b) Non-respect de la finalité pour laquelle la subvention a été concédée.
c) Absence du logotype ou de la mention de soutien de l’Institut Ramon Llull.
d) Autres circonstances prévues par la Loi générale 38/03 du 17 novembre sur les subventions.

Annexe 1 - Musique
Règlement spécifique des subventions destinées à des représentations de musique qui favorisent et impulsent la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares.

1. OBJET SPÉCIFIQUE
L’objet de cet appel à candidatures est de contribuer à la réalisation de représentations isolées et/ou de tournées hors du domaine linguistique du catalan pendant l’année de l’appel à candidature. 
Les activités de musique ne percevant aucune rétribution économique au titre de cachet ou d’honoraires ne font pas l’objet de cet appel à candidature, ni celles ayant un caractère strictement promotionnel au sein de circuits dont l’objet principal des activités n’est pas l’exhibition commerciale ou la programmation stable de spectacles et/ou de concerts. 
Toutefois, la présence à des salons et marchés est subventionnable, indépendamment du fait que l’activité soit rémunérée ou pas, étant donné l’intérêt que ces activités représentent pour l’internationalisation de la création musicale. 

2. DOCUMENTATION SPÉCIFIQUE
En plus de la documentation établie à 5e clause de ce document, les candidats doivent présenter, toujours en format numérique /CD, DVD), à l’exception du cas où cette documentation aurait déjà été fournie à l’Institut Ramon Llull, une vidéo du spectacle pour lequel est demandée la subvention. Cette documentation n’est pas rendue au candidat.
3. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation pour l’adjudication des subventions sont les suivants :

a) Intérêt stratégique de l’activité : il sera évalué en fonction de l’adéquation du projet aux stratégies de divulgation et  de promotion de la culture catalane de l’Institut Ramon Llull. 

Score : jusqu’à 6 points.

b) La carrière du groupe ou de l’artiste.

Score : jusqu’à 4 points.

c) L’activité pour laquelle est demandée la subvention.
Score : jusqu’à 3 points.
d) La renommée ou l’importance du lieu accueillant l’activité au sein du circuit professionnel.

Score : jusqu’à 5 points.

e) Le nombre de représentations et le fait que l’activité s’inscrit dans une tournée. Le nombre de représentations et le fait que l’activité s’inscrit dans une tournée. Il est compris par tournée les représentations corrélatives ou successives effectuées pendant un seul déplacement de l’artiste.
Score : jusqu’à 2 points.

Le score maximum pouvant être obtenu est de 20 points.

4. JUSTIFICATION 

Les factures et la documentation prouvant le paiement au nom de bookers aussi bien espagnols qu’internationaux sont acceptées comme justificatifs des subventions.

Annexe 2 - Théâtre
Règlement spécifique des subventions destinées à des représentations de théâtre qui favorisent et impulsent la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares.
1. OBJET SPÉCIFIQUE
L’objet de cet appel à candidatures est de contribuer à la réalisation de représentations isolées et/ou de tournées hors du domaine linguistique du catalan pendant l’année de l’appel à candidature.
Les activités de théâtre ne percevant aucune rétribution économique au titre de cachet ou d’honoraires ne font pas l’objet de cet appel à candidature, ni celles ayant un caractère strictement promotionnel au sein de circuits dont l’objet principal des activités n’est pas l’exhibition commerciale ou la programmation stable de spectacles et/ou de concerts. 
Toutefois, la présence à des salons et marchés est subventionnable, indépendamment du fait que l’activité soit rémunérée ou pas, étant donné l’intérêt que ces activités représentent pour l’internationalisation de la création scénique. 

2. DOCUMENTATION SPÉCIFIQUE
En plus de la documentation établie à 5e clause de ce document, les candidats doivent présenter, toujours en format numérique /CD, DVD), à l’exception du cas où cette documentation aurait déjà été fournie à l’Institut Ramon Llull, une vidéo du spectacle pour lequel est demandée la subvention. Cette documentation n’est pas rendue au candidat.
3. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation pour l’adjudication des subventions sont les suivants :

a) Intérêt stratégique de l’activité : il sera évalué en fonction de l’adéquation du projet aux stratégies de divulgation et  de promotion de la culture catalane de l’Institut Ramon Llull. 

Score : jusqu’à 6 points.

b) La carrière du groupe ou de l’artiste.

Score : jusqu’à 4 points.

c) L’activité pour laquelle est demandée la subvention.
Score : jusqu’à 3 points.
d) La renommée ou l’importance du lieu accueillant l’activité au sein du circuit professionnel.

Score : jusqu’à 5 points.

e) Le nombre de représentations et le fait que l’activité s’inscrit dans une tournée. Il est compris par tournée les représentations corrélatives ou successives effectuées pendant un seul déplacement de l’artiste.
Score : jusqu’à 2 points
Le score maximum pouvant être obtenu est de 20 points.

4. JUSTIFICATION 

Les factures et la documentation prouvant le paiement au nom d’agents aussi bien espagnols qu’internationaux sont acceptées comme justificatifs des subventions.

Annexe 3 - Cirque
Règlement spécifique des subventions destinées à des représentations de cirque qui favorisent et impulsent la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares.
1. OBJET SPÉCIFIQUE
L’objet de cet appel à candidatures est de contribuer à la réalisation de représentations isolées et/ou de tournées hors du domaine linguistique du catalan pendant l’année de l’appel à candidature.
Les activités de cirque ne percevant aucune rétribution économique au titre de cachet ou d’honoraires ne font pas l’objet de cet appel à candidature, ni celles ayant un caractère strictement promotionnel au sein de circuits dont l’objet principal des activités n’est pas l’exhibition commerciale ou la programmation stable de spectacles et/ou de concerts. 
Toutefois, la présence à des salons et marchés est subventionnable, indépendamment du fait que l’activité soit rémunérée ou pas, étant donné l’intérêt que ces activités représentent pour l’internationalisation de la création musicale
2. DOCUMENTATION SPÉCIFIQUE
En plus de la documentation établie à 5e clause de ce document, les candidats doivent présenter, toujours en format numérique /CD, DVD), à l’exception du cas où cette documentation aurait déjà été fournie à l’Institut Ramon Llull, une vidéo du spectacle pour lequel est demandée la subvention. Cette documentation n’est pas rendue au candidat.

3. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation pour l’adjudication des subventions sont les suivants :

a) Intérêt stratégique de l’activité : il sera évalué en fonction de l’adéquation du projet aux stratégies de divulgation et  de promotion de la culture catalane de l’Institut Ramon Llull. 

Score : jusqu’à 6 points.

b) La carrière du groupe ou de l’artiste.

Score : jusqu’à 4 points.

c) L’activité pour laquelle est demandée la subvention.
Score : jusqu’à 3 points.
d) La renommée ou l’importance du lieu accueillant l’activité au sein du circuit professionnel.

Score : jusqu’à 5 points.

e) Le nombre de représentations et le fait que l’activité s’inscrit dans une tournée. Il est compris par tournée les représentations corrélatives ou successives effectuées pendant un seul déplacement de l’artiste.
Score : jusqu’à 2 points.

Le score maximum pouvant être obtenu est de 20 points.

4. JUSTIFICATION 

Les factures et la documentation prouvant le paiement au nom d’agents aussi bien espagnols qu’internationaux sont acceptées comme justificatifs des subventions.

Annexe 4 - Danse
Règlement spécifique des subventions destinées à des représentations de danse qui favorisent et impulsent la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares.

1. OBJET SPÉCIFIQUE
L’objet de cet appel à candidatures est de contribuer à la réalisation de représentations isolées et/ou de tournées hors du domaine linguistique du catalan pendant l’année de l’appel à candidature.
Les activités de danse ne percevant aucune rétribution économique au titre de cachet ou d’honoraires ne font pas l’objet de cet appel à candidature, ni celles ayant un caractère strictement promotionnel au sein de circuits dont l’objet principal des activités n’est pas l’exhibition commerciale ou la programmation stable de spectacles et/ou de concerts. 
Toutefois, la présence à des salons et marchés est subventionnable, indépendamment du fait que l’activité soit rémunérée ou pas, étant donné l’intérêt que ces activités représentent pour l’internationalisation de la création musicale. 

2. DOCUMENTATION SPÉCIFIQUE
En plus de la documentation établie à 5e clause de ce document, les candidats doivent présenter, toujours en format numérique /CD, DVD), à l’exception du cas où cette documentation aurait déjà été fournie à l’Institut Ramon Llull, une vidéo du spectacle pour lequel est demandée la subvention. Cette documentation n’est pas rendue au candidat.
3. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation pour l’adjudication des subventions sont les suivants :

a) Intérêt stratégique de l’activité : il sera évalué en fonction de l’adéquation du projet aux stratégies de divulgation et  de promotion de la culture catalane de l’Institut Ramon Llull. 

Score : jusqu’à 6 points.

b) La carrière du groupe ou de l’artiste.

Score : jusqu’à 4 points.

c) L’activité pour laquelle est demandée la subvention.
Score : jusqu’à 3 points.
d) La renommée ou l’importance du lieu accueillant l’activité au sein du circuit professionnel.

Score : jusqu’à 5 points.

e) Le nombre de représentations et le fait que l’activité s’inscrit dans une tournée. Il est compris par tournée les représentations corrélatives ou successives effectuées pendant un seul déplacement de l’artiste.
Score : jusqu’à 2 points.

Le score maximum pouvant être obtenu est de 20 points.

4. JUSTIFICATION 

Les factures et la documentation prouvant le paiement au nom d’agents aussi bien espagnols qu’internationaux sont acceptées comme justificatifs des subventions.

Annexe 5 - Arts visuels 
Règlement spécifique des subventions destinées à la tenue d’expositions d’arts visuels qui favorisent et impulsent la présence hors du domaine linguistique de la création culturelle de la Catalogne et des Îles Baléares.

1. OBJET SPÉCIFIQUE
L’objet de cet appel à candidatures est de contribuer à la tenue d’expositions isolées et/ou d’itinérances d’expositions hors du domaine linguistique du catalan pendant l’année de l’appel à candidature.
Le transport du matériel et le déplacement de l’artiste et/ou du commissaire pour assister à l’inauguration de l’exposition sont subventionnés. L’artiste, le groupe artistique ou le commissaire peuvent voyager avec un technicien maximum. 

Les galeries d’art peuvent demander des subventions pour des déplacements et pou le transport du matériel pour des expositions dont l’objectif est de diffuser l’œuvre d’un ou de plusieurs artistes catalans ou baléares, à l’exception des expositions dans les stands des galeries dans des salons commerciaux.

Dans le cas des illustrateurs, les déplacements des auteurs qui présentent publiquement leur travail peuvent être subventionnés.

Les voyages préparatoires préalables à l’inauguration des activités ne font pas l’objet de cet appel à candidatures.

2. DOCUMENTATION SPÉCIFIQUE
En plus de la documentation établie à 5e clause de ce document, les candidats doivent présenter, en format papier, le catalogue et/ou la documentation graphique de l’œuvre de l’artiste o de l’exposition, à l’exception du cas où cette documentation aurait déjà été fournie à l’Institut Ramon Llull. Cette documentation n’est pas rendue au candidat.
3. CRITÈRES D’ÉVALUATION
Les critères d’évaluation pour l’adjudication des subventions sont les suivants :

a) Intérêt stratégique de l’activité : il sera évalué en fonction de l’adéquation du projet aux stratégies de divulgation et  de promotion de la culture catalane de l’Institut Ramon Llull. 

Score : jusqu’à 6 points.

b) La carrière du groupe ou de l’artiste.

Score : jusqu’à 4 points.

c) L’activité pour laquelle est demandée la subvention.
Score : jusqu’à 3 points.
d) La renommée ou l’importance du lieu accueillant l’activité au sein du circuit professionnel.

Score : jusqu’à 5 points.

Le score maximum pouvant être obtenu est de 18 points.

4. JUSTIFICATION
Dans le cadre de cette discipline, la présentation du contrat du candidat avec le promoteur qui l’engage ne sera pas nécessaire. Dans ce cas, la lettre d’invitation doit clairement indique le lieu et la ou les dates, le nombre de représentations / la durée de l’activité, et que les frais de déplacement ne sont pas couverts.
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